
INFO

RIVERAINS

AOÛT 2025

Des questions ?
comtravaux@rennesmetropole.fr

06 69 95 25 76

Plus d’infos sur star.fr

Numéro Info Déchets (NID)
0 223 622 622 

Pendant les travaux, les lignes de bus et la 
collecte des déchets pourront être perturbés :

Dans le contexte de la livraison du nouveau pôle enfance, réalisé par la commune de 
Saint-Armel, Rennes Métropole va aménager la rue de la Mairie, le chemin de la Ry, la 
rue du Gros Chêne et les abords de la gare et du passage à niveau. Les travaux auront 
lieu d’octobre 2025 à octobre 2026 (dates prévisionnelles sous réserve de conditions 
climatiques favorables et absence d’aléas).

Ce projet fait suite aux rencontres 
organisées au printemps et à l’automne 
2024, avec riverains et habitants, dans la 
continuité des réflexions menées sur le 
pôle enfance.
L’aménagement vise à apaiser les 
circulations en centre-ville avec une 
réduction des vitesses des véhicules 
motorisés et une place plus grande pour 
les piétons et les vélos. Plusieurs plateaux 
surélevés seront créés afin de donner la 
priorité aux piétons.
Les abords du passage à niveau seront 
sécurisés avec un éloignement des 
manœuvres situées à proximité (tourne à 
gauche depuis la rue de Rennes vers la rue 
du Gros Chêne, proximité de l’arrêt de bus 
pouvant engendrer des remontées de 
véhicules, etc.).
Les trottoirs seront élargis et des végétaux 
seront plantés entre la chaussée et le 
trottoir lorsque cela est possible.

Les places de stationnement le long de la 
chaussée seront maintenues et 
aménagées en pavés joints gazon, 
permettant l’infiltration d’eau pluviale. Une 
zone bleue sera mise en place sur le 
parking du four à pain pour garantir une 
meilleure disponibilité du stationnement.

Au préalable, des travaux d’assainissement 
(reprise des réseaux d’eaux usées et 
d’eaux pluviales aujourd’hui vétustes) et 
d’éclairage public (passage vers des 
candélabres en source d’éclairage à LED) 
seront réalisés rue de la Mairie et chemin 
de la Ry. 
Au total, plus de trente arbres seront 
plantés sur le périmètre, d’essences 
variées dont certains arbres fruitiers. 

Aménagement du centre-bourg de Saint-Armel
(rue de la Mairie, chemin de la Ry, abords du passage à niveau)



Salle de classe
100.4m²

HSP: ±3.15

Sanitaire 2
1.6m²

HSP: ±3.17

Salle de classe
65.6m²

HSP: ±3.20

Salle de classe
60.2m²

HSP: ±3.16

Salle de classe
66.5m²

HSP: ±3.14

Dortoir
83.6m²

HSP: ±2.78

Couloir
28.7m²

HSP: ±2.60

Sanitaire 3
8.8m²

HSP: ±3.20

Sanit. 5
1.6m² WC 3

1.3m² WC 4
1.3m² WC 5

1.3m²
WC 6
2.9m²

Sanitaire 4
4.1m²

WC 7
1.2m²

WC 8
1.2m²

WC 9
1.6m²

Couloir
35.9m²

HSP: ±2.72

Hall

HSP: ±2.72

Degt
3.4m²

HSP: ±3.18

Ménage
19.8m² au sol

HSP: ±1.42

Réserve 1
15.6m² au sol

HSP: ±1.42
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Radiateur

Couloir
46.5m²

HSP: ±2.69

Salle de classe
58.0m²

HSP: ±2.49

Chaufferie
11.9m²

HSP: ±3.19

Laverie
4.8m²

HSP: ±3.19

HSP: ±3.19

WC
0.9m²

WC
1.3m²

²

: ±3.19

HSP: ±2.76
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Mairie

Pôle 
enfance

gare
SNCF

Localisation de
l’arrêt de bus

«Saint-Armel gare»

Passage du 
parking en
zone bleue

Réalisation de places 
de stationnement

Circulation des véhicules 
en sens unique sud>nord

Réalisation
d’un parvis à l’entrée du 

pôle enfance

Aménagement de
deux plateaux surélevés

>> Le plan d’aménagement
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100.4m²

HSP: ±3.15
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Aménagement
d’un chemin piéton



Subvention Maîtrise d’ouvrage

Fonds vertAgence de l’eau

Travaux d’assainissement, d’éclairage public, de voirie et aménagements paysagers 

Les accès à l’école et pour les riverains seront maintenus mais pourront être perturbés 
ponctuellement. 

>> Le planning prévisionnel des travaux

À partir du lundi 6 octobre 2025 et jusqu’à octobre 2026, les travaux avanceront par phase :

*sous réserve d’aléas de chantier et des conditions météorologiques

Mi octobre à fin décembre 2025 : travaux chemin de la Ry, parvis du pôle enfance 
et chemin piéton (entre le chemin de la Ry et la rue des Monts d’Arrées)

❶

Travaux d’assainissement, d’éclairage public, de voirie et aménagements paysagers 

La circulation sera interdite entre la rue du Gros Chêne et de la rue des Monts d’Arrée mais les 
accès riverains et la livraison des commerces seront maintenus.

Début janvier à fin avril 2026 : travaux rue de la Mairie❷

Travaux d’assainissement, d’éclairage public, de voirie et aménagements paysagers 

La circulation sera interdite au niveau du passage à niveau mais les piétons et cycles pourront 
circuler.

Fin avril à fin juin 2026 : travaux au niveau du passage à niveau, rue de Rennes❸

Travaux d’assainissement, d’éclairage public, de voirie et aménagements paysagers 

La circulation sera interdite rue du Gros Chêne, les accès riverains seront maintenus mais 
pourront être perturbés ponctuellement. 

Début mai à octobre 2026 : travaux rue du Gros Chêne❹

Travaux de voirie et aménagements paysagers 

La circulation sera interdite rue du Gros Chêne, les accès riverains seront maintenus mais 
pourront être perturbés ponctuellement. 

Juillet à octobre 2026 : travaux chemin de la Ry et rue de Rennes❺


